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Lors de l’audition, l'entraîneur de  
nous informe qu’il était à l’autre bout du terrain car l’incident se déroule devant le banc de  

 nous informe qu’il s’est rapproché et qu’il a pris l’arbitre afin de l’éloigner des 
joueurs de  car ça criait très fort. Je ne cautionne pas le comportement de l’arbitre en se rapprochant 
du joueur. Par contre,  nous informe qu’il n'y a eu aucun coup porté ni par le premier 
arbitre ni par les joueurs. 
 
Lors de l’audition,  était spectatrice lors de cette rencontre.  

 se trouvait dans les tribunes à l’opposé de l’incident en face du banc de . Mme 
 nous informe qu’il y a eu un attroupement entre l’arbitre et un joueur de  et ça 

s'échauffait entre les deux personnes. Puis les joueurs se sont rassemblés autour de ces deux personnes. Mme 
 nous informe qu’elle n’a pas vu de coups portés.  

 
Lors de l’audition, l'entraîneur de , nous informe qu’il 
est intervenu afin de séparer l’arbitre de son joueur.  nous informe qu’il est policier municipal 
à . De ce fait, au vu du comportement de l’arbitre, à savoir qu’il voulait en découdre avec son joueur, 
il est donc intervenu rapidement car il avait l’impression que l’arbitre voulait attraper son joueur par le cou. Par 
contre,  nous informe qu’il n’y a vu aucun contact physique entre le premier arbitre et son 
joueur.  
 
Par ailleurs, il convient de rappeler que la Commission Régionale de Discipline prend en considération 
l’ensemble des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent dossier. 
 
La Commission Régionale de Discipline considérant que :  
 
Sur la mise en cause   
 

 a été mis en cause sur les fondements des articles 1.1.1, 1.1.2, 1.1.5, 
1.1.3, 1.1.10 et 1.1.12 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général de la FFBB, qui prévoit que peut être 
sanctionnée toute personne morale/physique : 
1.1.1: Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 
départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ; 
1.1.2 : Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ; 
1.1.3 : Qui aura contrevenu aux dispositions de la réglementation des officiels ; 
1.1.5 : Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas respecté 
la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou société sportive 
ou d’un licencié ; 
1.1.10 : Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la rencontre; 
1.1.12 : qui aura ou aura tenté d'offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur ;  
 

 a notamment été invité à présenter ses observations écrites ainsi que toutes pièces leur 
paraissant utile quant à l’exercice de leur droit à la défense. Il en découle qu’il l’a fait et s’est présenté devant la 
commission de discipline. 
 
L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés permettent à la Commission d’établir que 

 a eu un comportement contraire à la déontologie du basket-ball. Il se doit, lorsqu’il est arbitre 
sur une rencontre d’avoir un comportement respectueux et il doit également appliquer le règlement de jeu par 
des sanctions, soit des fautes techniques ou des fautes disqualifiantes, lorsque les joueurs ne respectent pas 
les adversaires ou les officiels. 
 
En l’espèce, le fait qu'il se soit apparemment dirigé vers le joueur, même s'il n'y a pas eu de coup porté, et 
qu'une intervention ait été nécessaire pour éviter que la situation ne dégénère, montre que le licencié n'a pas 
agi conformément aux valeurs prônées par la fédération et la ligue. La Commission rappelle qu’en tant qu'arbitre, 
il se doit d'avoir un comportement exemplaire et respectueux lors des rencontres.  
 
En effet, Conformément à l'article 8 de la Charte de l'éthique (respect des adversaires), chaque intervenant 
dans le jeu doit toujours faire preuve de courtoisie et de respect envers les autres, et s'abstenir de formuler des 
critiques, des injures, des moqueries ou des propos diffamatoires. Il doit également être conscient des 
conséquences néfastes qu'un comportement irrespectueux, que ce soit sur ou en dehors des terrains de jeu, 
peut avoir sur lui-même, sur les autres participants et sur l'intégrité de la compétition. 
 
En conséquence des éléments exposés ci-dessus, la Commission Régionale de Discipline décide d’entrer en 
voie de sanction à l’encontre de . 
 






